
     FOIRE AUX QUESTIONS – Golf de Brest Iroise 2026 

Mise à jour : Mai 2026 

 

  ACCÈS AU PARCOURS 

 

 

  Quelles sont les conditions pour accéder au parcours ? 

Pour accéder au parcours 18 trous : 

• Être membre de l’association du Golf de Brest Iroise 

• Avoir une licence FFGolf valide, prise dans un club affilié à la FFGolf 

• Prendre un badge d’accès RFID (60 €) pour ouvrir la barrière → accès illimité au 

practice et au parcours 3 trous 

• Souscrire un abonnement annuel 2026-2027 (840 €) auprès de la CCI → un Tag 

nominatif vous sera remis (à afficher sur votre sac) 

Pour les invités : 

• Doivent jouer dans la même partie que leur parrain membre 

• Doivent réserver un Green Fee (30 €) via Tee1Golf lors de la réservation du départ 

• Contrôle possible sur le parcours : le joueur doit avoir avec lui la confirmation de 

paiement du Green Fee 

 

  ACCÈS AUX COMPÉTITIONS 

 

 



  Quelles sont les conditions d’accès pour les compétitions ? 

• Accès libre au site (sans badge pour la barrière) 

• Inscription via ISP 

• Contrôle automatique dans ISP pour vérifier que le joueur est : 

o Membre de l’association avec un abonnement valide → accès direct 

o Sans abonnement → paiement d’un Green Fee (30 €) via Tee1Golf (lien 

intégré dans ISP) 

• Sans abonnement ni Green Fee : impossible de participer à la compétition 

• Cas particulier : Un sponsor peut inviter des joueurs extérieurs en achetant leurs 

Green Fees et en communiquant leurs noms 

 

  BADGE ET TAG 

 

  Quand recevrai-je mon badge et mon Tag ? 

• Badge RFID : Distribution prévue fin mai permettant l’ouverture de la barrière 

installée début mai 

• Tag (justificatif d’abonnement auprès de la CCI) : Distribution début mai 

 

  Le Tag sera-t-il nominatif ? 

   Oui, le nom du joueur abonné sera inscrit au verso du Tag 

 

  Puis-je accéder au parcours si je suis débutant ? 

   Oui, sous les mêmes conditions que pour tous les membres : 

• Membre de l’association 

• Licence FFGolf valide 

• Badge RFID (60 €) 

• Abonnement annuel (840 €) pour le parcours 18 trous 

 

  RÉSERVATION DES DÉPARTS 

 

  Comment réserver un départ ? 



À partir du 24 avril 2026, les membres peuvent réserver un départ via Tee1Golf : 

1. Se connecter sur www.assogolfbrestiroise.fr 

2. Cliquer sur « RÉSERVATION » 

3. Première connexion : Cliquer sur « Mot de passe oublié » et saisir son numéro de 

licence ou adresse e-mail 

Prérequis : 

• Membre abonné : accès direct au planning 

• Joueur invité : doit être dans la même partie que son parrain et avoir payé un 

Green Fee (30 €) via Tee1Golf 

 

  Comment annuler une réservation ? 

1. Se connecter sur Tee1Golf 

2. Aller dans « Mon compte » → « Mes départs réservés » 

3. Annuler la réservation 

    Ce mode opératoire est rappelé dans le mail de confirmation de réservation 

 

  ABONNEMENTS 

 

  Puis-je arrêter mon prélèvement mensuel à tout moment ? 

  Non 

• L’abonnement est annuel (du 01/04/2026 au 31/03/2027), quel que soit la date de 

souscription 

• Le paiement mensuel est une facilité, mais l’engagement est annuel 

• Tout abonnement commencé est dû dans sa totalité (pas de prorata) 

 

  Pourquoi la CCI indique une date limite au 24 avril pour souscrire 

l’abonnement ? 

• À partir du 24 avril, l’accès au parcours sans abonnement n’est plus possible 

• Il reste possible de s’abonner jusqu’au 31/03/2027 pour 840 € (quel que soit la date 

de souscription) 

 

https://www.assogolfbrestiroise.fr/


 

  Que se passe-t-il si un repreneur prend la gestion avant mars 2027 ? 

• L’abonnement reste valable jusqu’au 31/03/2027 

• Aucune facturation supplémentaire ne sera exigée 

 

  Y a-t-il un tarif couple ? 

  Non, pas de tarif couple 

• Le conjoint peut payer un Green Fee (30 €) en tant qu’invité et jouer dans la même 

partie 

 

  Y a-t-il un tarif préférentiel pour les jeunes ? 

  Non, tous les abonnements sont au tarif unique de 840 € 

 

  LICENCE ET COTISATION AS 

 

  J’ai une licence FFG achetée en ligne ; puis-je cotiser à l’asso et 

m’abonner ? 

   Oui, mais l’adhésion à l’association nécessite une licence prise dans un club affilié à 

la FFGolf 

Pourquoi cette règle ? 

Décision collective avec la CCI pour : 

• Soutenir les clubs affiliés (socle de la pratique golfique en France) 

• Assurer une équité entre tous les membres 

• Renforcer la cohésion autour des structures associatives 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  PRACTICE ET PARCOURS 3 TROUS 

 

  Puis-je accéder au practice uniquement ? 

   Oui, sous conditions : 

• Membre de l’association 

• Licence FFGolf valide prise dans un club affilié à la FFGolf 

• Badge RFID (60 €) → accès illimité au practice et au parcours 3 trous 

 

  GREEN FEES 

 

  Je suis licencié et adhérent, mais je ne veux pas d’abonnement. Puis-je 

accéder au practice et payer des Green Fees ? 

   Oui, mais : 

• Badge RFID obligatoire (60 €) pour le practice et les 3 trous 

• Pour le parcours 18 trous : 

o Être invité par un membre abonné 

o Payer un Green Fee (30 €) via Tee1Golf 

o Jouer dans la même partie que son parrain 

o Contrôle possible : avoir la confirmation de paiement du Green Fee 

    La carte Gold est réservée aux abonnés uniquement 

 

  Je suis joueur saisonnier/occasionnel. Puis-je payer des Green Fees 

plutôt qu’un abonnement ? 

  Non, pour accéder au parcours 18 trous, il faut : 

• Être membre de l’association 

• Avoir une licence FFGolf valide, prise dans un club affilié à la FFGolf 

• Prendre un badge RFID (60 €) 

• Souscrire un abonnement annuel (840 €) OU être invité par un membre et payer un 

Green Fee (30 €) 

 



 

  Un joueur extérieur invité doit-il être accompagné par son parrain ? 

   Oui, il doit : 

• Jouer dans la même partie que son parrain 

• Payer un Green Fee (30 €) via Tee1Golf 

• Avoir la confirmation de paiement avec lui (contrôle possible) 

 

  CARTE GOLD LECLUBGOLF 

 

  Comment acheter ou renouveler une carte Gold ? 

• Être abonné au Golf de Brest Iroise (abonnement auprès de la CCI) 

• Souscrire via ISP : 

o 50 € pour une carte individuelle 

o 70 € pour un couple (préciser les noms et prénoms en commentaires dans ISP) 

 

  Quid des Green Fees pour les détenteurs de la carte Gold ? 

• La carte Gold offre des réductions dans d’autres golfs, mais pas sur notre parcours 

(Green Fee déjà à 30 €, le moins cher de Bretagne) 

• Renouvellement : à date anniversaire, avec conservation des fees 

• Détenteurs d’une carte Classic : peuvent passer à la Gold en conservant leurs fees 

 

  Les golfeurs extérieurs avec une carte Gold peuvent-ils accéder au 

parcours ? 

   Oui, s’ils sont invités par un membre de Brest Iroise 

• Leurs fees seront intégrés dans la carte Gold 

• Pas de remise supplémentaire (Green Fee à 30 €) 

 

 

 

 

 

 

 



 

  ÉCOLE DE GOLF / COURS 

 

  Y aura-t-il des cours en dehors de l’école de golf ? 

  Non, pour l’instant 

• Priorité : ouverture de l’école de golf et remise en état compétitive du parcours 

 

  COMPÉTITIONS 

 

  Quand reprendront les compétitions ? 

             Début mai 2026 

• Le calendrier est en cours de finalisation 

 

  Quelles sont les conditions d’accès aux compétitions ? 

→ Voir la rubrique « Accès aux compétitions » (ci-dessus) 

 

   CONTACTS 

• ASGBI : asso.golfbrestiroise@gmail.com 

• CCI : accueilgolf@finistere.cci.fr 

 

      PS : Pour toute question supplémentaire, n’hésitez pas à nous contacter !      

 

mailto:asso.golfbrestiroise@gmail.com
mailto:accueilgolf@finistere.cci.fr

